
RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
MAIRIE 

Téléphone : 05 55 85 90 53

Fax : 05 55 85 58 75


mairie.jugealsnazareth@wanadoo.fr 

Site : www.jugeals-nazareth.fr


Monsieur le Maire : 06 45 12 48 74

Horaires d’ouverture : 

Lundi : 8h30 à 12h et 13h30 à 17h

Mardi : 8h à 12h et 13h30 à 16h30


Mercredi : 8h à 12h. Jeudi : 8h à 12h

Vendredi : 8h à 12h et 13h30 à 16h30


Cantine : 05 55 85 97 96

Ecole & Garderie : 05 55 85 92 60

Centre de loisirs : 06 76 15 76 59


MAISON MÉDICALE 
maison-medicale-montplaisir.fr 

Médecins généralistes  
Ophélie BUGEAUD


05 55 85 95 76

Médecin de garde : 15 

Hypnothérapie 
Jérôme CUSSAT 07 88 08 50 87


Infirmière 
Nadia CAUPENE : 06 27 73 53 91


Orthophoniste 
L. ORRETEGUY : 06 89 07 03 97

Praticienne en psychothérapie 

C. DELBOS : 06 14 75 54 46

Sophrologue certifiée 


C. LAPLACE : 06 75 39 82 16

Réflexologue plantaire  


C. FRUCTUOSO : 06 88 59 64 65

Assistantes maternelles 

Sandra RENAULT La Borie Basse

06 83 03 17 26


Jocelyne DUHIN La Brande

06 22 53 15 31 

Brigitte TILLET 


724, route de La Brande. 06 08 35 76 98

Gwendoline FAQUET


360, route de Noailles. 06 25 95 37 41

Assistante sociale 

Valérie SEGURA : 05 19 07 83 20

Famille d’accueil personnes âgées :


Lysiana JEGAT : 05 87 43 92 90

SAMU : 15. POMPIERS : 18 

GENDARMERIE : 17 ou 05 55 86 08 12

ERDF Dépannage électricité : 

0972 675 019 
SUEZ (Gestion de l’eau) 

Service clientèle : 05 67 80 67 68 
Urgences techniques : 05 67 80 67 69 

Trésorerie de Brive : 
05 55 17 77 20


Accueil paroisse : 
Saint-Martin : 09 62 24 95 50

Messe à Jugeals le 11 février


à 9h30.


Le mot du Maire 

Le bulletin municipal de 

JUGEALS-NAZARETH
Février 2024

Club Arc en Ciel 

Les Amis de Jugeals-Nazareth 

Au nom du conseil municipal, je vous remercie sincèrement de votre présence à l’invitation aux vœux du conseil municipal vendredi 19 
Janvier à Jean Moulin. Ces vœux 2024 furent présentés exceptionnellement et à ma demande par mon ami premier adjoint Richard 
LANDRAUD. Ceci consécutivement à mon indisponibilité passagère pour raison de santé qui est maintenant normalisée. Je félicite 
l’équipe municipale notamment les adjoints qui en collaboration avec le personnel communal et ses compétences, ont fait en sorte que 
mon absence est passée inaperçue. Nous remercions aussi la présence aux vœux de nombreux élus des différentes collectivités : 
communes voisines, AGGLO, Conseil départemental mais aussi la Gendarmerie, le 126 -ème RI, anciens maires de notre commune etc. 

Ces cérémonies de vœux, comme l’a souligné Richard LANDRAUD sont des moments conviviaux importants d’échanges, notamment sur 
les travaux réalisés et les futurs projets. En ces moments plutôt moroses ils sont les bienvenus. 

Une réunion s’est tenue le 15 janvier en mairie entre Mme LIRAUD représentant l’académie et Mrs LANDRAUD et MAZAUDOUX pour la 
municipalité. A l’issue de cette réunion nous pouvions craindre une fermeture de classe à la rentrée 2024 et cela pour un manque de 
deux élèves. A l’heure où j’écris ces quelques lignes, je prends connaissance d’un courrier rédigé par Nicolas Delord directeur de notre 
école adressé à sa hiérarchie académique. Ce courrier porte à la connaissance de l’académie l’inscription de deux élèves de plus par 
rapport au nombre arrêté lors de la réunion du 15 Janvier. Espérons que cet élément nouveau influe positivement sur la carte scolaire. 

 S’agissant de notre école et de nos enfants, nous n’oublions pas le désengagement de l’AGGLO concernant l’ALSH. La représentante du 
président Frédéric Soulier présente aux vœux vendredi a réitéré que l’AGGLO nous verserai la compensation financière à l’euro près, dont 
acte. Nous attendons du concret en montant versé au titre de la compensation afin d’équilibrer notre budget de fonctionnement et ne 
pas le dégrader du fait des orientations politiques de l’AGGLO sur la petite enfance. Nous allons continuer à dialoguer avec les parents 
d’élèves afin de répondre au mieux, dans la mesure du possible, à leurs besoins en matière de garde périscolaire.  

Le prochain conseil municipal aura lieu le jeudi 8 Février à 20h30, de nombreuses délibérations seront mises au vote, entre autres, les 
travaux de voirie 2024 qui ont été évoqués par Richard LANDRAUD lors des vœux. 

Quelques mots sur la situation sociale dans notre pays. Le mécontentement du monde agricole qui n’est pas nouveau, mais 
malheureusement non pris en compte par l’exécutif comme pour de nombreuses autres catégories socio-professionnelles se traduit 
fatalement par des mouvements revendicatifs importants. Nous constatons que le dénominateur commun à ces mouvements est le 
désarroi de ces populations qui ne peuvent plus vivre de leur travail. Plusieurs facteurs sont responsables de ces situations. Pour ma part 
je n’en citerai qu’un, qui à mon sens est commun aux difficultés rencontrées par nos collectivités locales, c’est l’évolution permanente et 
parfois contradictoire des normes. Nous l’avons vécu récemment avec l’obligation de travaux dans l’école maternelle pourtant 
réceptionnée conforme en 2012 ! 

J’en profite pour vous rappeler que nous allons être appelés aux urnes le 9 Juin 20024 pour élire nos députés européens qui auront une 
responsabilité importante justement concernant les fameuses normes !   

Le Maire, Gérard BAGNOL

Le samedi 10 Février 2024 le club Arc en Ciel vous invite pour une après midi de danse 
de la Saint Valentin, à la salle de Nespouls, à partir de 14h30.  
La journée sera animée par Valérie Combaud. 
Repas du soir uniquement sur réservation et avec l’apport de votre couvert (assiette, 
bol et couverts). 
Afin de planifier cette journée, pensez à vous faire inscrire pour le Thé dansant et le repas 
du soir avant le 6 février, auprès de Martine au 06 85 52 09 48.
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